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Informations et Fiches de candidature pour les postes élus de JCI en 2005

Merci de ta décision de te porter candidat à un poste élu de JCI en 2005. Pour tout renseignement concernant les postes à pourvoir, les conditions à remplir ou les procédures de sélection, tu peux contacter isg@jci.cc.

Veuille noter que la date d’échéance est le 1er août 2004.
JCI est une fédération mondiale de jeunes leaders et entrepreneurs qui compte près de 200 000 membres inscrits et un million d’anciens membres. Nous créons des sociétés meilleures en formant des leaders interculturels et en fournissant un cadre propice pour que les jeunes puissent se rencontrer apprendre et grandir dans environ 6 000 communautés réparties dans plus de 100 pays. JCI te donne la confiance en toi dont tu as besoin pour réussir bien au-delà de tes espérances en tant que leader dans les affaires, l’associatif et la politique. 












Candidatures aux postes élus de JCI en 2005

Veuillez noter que, conformément à la Section 1 du Statut 8‑12, toutes les candidatures aux postes élus de JCI devront se faire sur la fiche réglementaire, accompagnées de la caution de garantie qui leur correspond et seront transmises au Secrétaire général, par les organisations nationales, au plus tard le 1er août 2004.
Les candidats à un poste JCI devront verser une caution remboursable comme suit : 100 dollars pour le poste de Vice-président, 250 dollars pour le poste de Vice-président exécutif et 1000 dollars pour le poste de Président. Cette caution sera rendue aux candidats, à condition qu’ils aient assisté à la campagne électorale et participé aux élections.

Chaque candidature se fera par l’intermédiaire de l’organisation nationale dont le candidat est membre et devra être signée par le président national. Si le candidat est le président national, sa fiche de candidature devra être signée par un officier élu de haut rang, autre que le candidat lui-même.

Conformément au Règlement 8-4, les candidats à un poste JCI devront obligatoirement participer au Congrès ainsi qu’aux réunions et séances de formation avant et après le Congrès. Par conséquent, nous recommandons aux candidats à un poste JCI de prendre des dispositions pour arriver à Fukuoka, Japon, le jeudi 18 novembre, afin d’être prêt pour les formations et les réunions qui commenceront le vendredi 19 novembre et repartir  après 13h, le samedi 27 novembre, une fois terminée la dernière réunion.

Pour en savoir davantage sur les procédures de candidatures et les fonctions des officiers JCI en général, veuillez lire les informations ci-jointes. Pour un complément d’information et pour se préparer à être candidats à un poste JCI, les aspirants peuvent télécharger la Constitution JCI et le Manuel des Règlements en cliquant sur :
http://www.jci.cc/images/39/36/2004%20JCI%20Constitution%20and%20Policy%20Manual.doc 

Les éléments suivants sont à remettre pour chaque dossier de candidature :

1.
Fiche "A."

2.
Fiche "B," remplie et signée personnellement par le candidat.

3.
Une courte biographie du candidat comprenant un bref résumé de sa carrière à la Jeune Chambre, en précisant les dates des postes occupés au niveau local, national et international.

4.
Une photo couleur numérique du candidat en costume (mesurant environ 5" x 7" or 4" x 5" – 12,5 cm x 17,75 cm ou 10 cm.). Cette photo serait utilisée dans un kit de presse officiel de JCI ; par conséquent les photos d’un candidat portant la chaîne qui correspond à un poste national ne sont pas acceptables.

5. Une pièce justificative de la date de naissance (copie d’un extrait de naissance, passeport ou autre document officiel confirmant l’age du candidat).

Vous trouverez les fiches "A" et "B" à la suite des infos générales.

Merci pour ta candidature à un poste JCI 2005 ! 

( Responsables Élus

Les responsables élus de l’organisation sont:

a.
Le Président

b.
Quatre (4) Vice‑présidents exécutifs de rang égal

c.
Dix-sept  (17) Vice‑présidents de rang égal.

( Fonctions

Les responsables de l’organisation devront :

a.
S’acquitter des tâches qui leur sont confiées par le Président.

b.
Faire au Président des recommandations relatives aux fonctions qui leur sont assignées.

c.
Assister à toutes les réunions de l’Assemblée générale et du Comité directeur.

d.
Assister à toutes les réunions de l’Exécutifs’ils en sont membres. (Elles se tiennent normalement en janvier, mars, juin et au moment du Congrès mondial.)
e.
Promouvoir les objectifs de l’organisation

f. 
Avoir un comportement digne de leur rang en tant qu’officiers de l’organisation.


Veuille consulter la Constitution et le Manuel des Règlements JCI et tout particulièrement le Chapitre XI (Statuts 11-1, 2 et 3 et les Règlements 11-1 et 2) si tu es candidat au poste de Vice-président JCI et le Chapitre X (Statuts 10-1, 2 et 3 et Règlements 10-1 et 2 si tu es candidat au poste de Vice-président exécutif JCI.
( Élections

Les responsables mentionnés ci-dessus sont élus par l’Assemblée générale au Congrès. Pour être élus, les candidats devront recueillir la majorité des suffrages des votants.

Les Vice-présidents exécutifs et les Vice-présidents sont élus sur une base non cumulative. Pour être élus, il leur faut, dans chaque cas, recueillir la majorité des suffrages des votants.

( Mandat

La durée du mandat de chaque responsable est d’une (1) année civile qui commence le premier janvier

après son élection ou sa nomination et dure l’année entière de sa nomination (ou de son élection).

( Candidatures

Date d’ échéance :  Toutes les candidatures aux postes élus seront préparées sur le formulaire officiel, accompagnées du montant de la caution de candidature qui leur correspond et transmises par
les ONM au Secrétaire général avant le 1er août. Le Secrétaire général se chargera de faire parvenir à toutes les ONM une liste des candidats accompagnée de leurs CV, au plus tard le 15 août.

Report de la date d’échéance : Dans le cas où  le nombre de candidatures mentionné ci-après ne serait pas reçu pour un poste donné ou dans l’éventualité où le nombre minimum exigé de candidats ne serait pas maintenu après la clôture officielle des candidatures, le Président pourra reporter la date d’échéance de remise des candidatures à ce poste jusqu’à 9h au plus tard, le jour où commenceront les formations avant le Congrès pour les candidats. Le nombre minimum de candidats est de :

a.
Deux (2) au poste de Président

b.
Six (6) au poste de Vice‑président exécutif

c.
Vingt‑cinq (25) au poste de Vice‑président

Approbation : Chaque candidature sera présentée par l’organisation nationale dont le candidat est membre et signée par le président de l’ONM. Si le candidat est le Président de l’ONM, son dossier de candidature portera la signature d’un responsable exécutif élu, autre que le candidat.

Retrait de la candidature :  Lorsqu’un candidat possède toutes les qualifications requises et a rempli tous les documents avec l’approbation de son ONM, sa candidature ne pourra être retirée qu’avec son assentiment.

( Comité des candidatures 
Chaque candidat devra avoir un entretien personnel avec le Comité des candidatures.

Composition : Le Président désigne, avec l’approbation de l’Assemblée générale, un Comité des candidatures comprenant le Président sortant Bruce Rector en tant que président se séance et les quatre derniers Présidents. Au cas où les quatre derniers Présidents ne pourraient pas assumer ces fonctions, le Président désignera d’autres personnes afin d’obtenir le nombre de membres demandé pour ce comité.

Fonctions : Les fonctions du Comité des candidatures sont les suivantes:

a. Examiner et vérifier les documents de candidature remis par les candidats.

b. Examiner et approuver les documents promotionnels à distribuer par les candidats.

c. Examiner et noter les exercices préparatoires faits par les candidats.

d. Examiner et évaluer les aptitudes des candidats à assumer les responsabilités du poste auquel ils sont candidats.

e. Vérifier que les activités du candidat sont conformes à la Constitution.

f. Certifier à l’Assemblée générale que les candidats remplissent les conditions prescrites au Statut 8‑14, au Règlement 8‑4 et au Statut 8‑15, et soit au Statut 9‑2, 10‑2 ou 11‑2.

g. Certifier les notes attribuées aux candidats à l’Assemblée générale, à l’exception des candidats au poste de Président, les notes étant le résultat de l’évaluation faite par le Comité en référence aux exercices préparatoires et aux entretiens personnels avec les candidats.

( Conditions
Âge : Nul ne pourra être nommé ou élu après avoir fêté son quarantième (40ème) anniversaire avant d’assumer ces fonctions.

Affiliation :  Chaque candidat aux élections et chaque responsable nommé devra être membre de l’organisation et l’avoir été pendant trois (3) ans au moins.

Obligations financières : L’ONM à laquelle appartient le candidat à une élection ou une nomination à un poste donné devra avoir réglé toutes ses cotisations à l’organisation au moment de l’élection ou de la nomination.

Participation au Congrès : À moins d’en avoir été dispensé par le Président pour des raisons valables, chaque candidat à un poste élu devra s’inscrire et participer au Congrès au cours duquel il présente sa candidature.

Conditions particulières : Outre les conditions mentionnées précédemment, chaque candidat devra remplir les conditions particulières du poste auquel il est candidat, conformément à la Constitution.

( Maintien de l'affiliation

Conditions : Chaque responsable devra remplir les conditions requises, non seulement au moment de son élection, mais aussi (excepté pour la question d’âge) pendant toute la durée de son mandat.

Affiliation nationale et locale : L’organisation nationale et locale auxquelles un responsable est affilié devront demeurer affiliées à l'organisation pendant toute la durée du mandat du responsable.  Si l’une ou l’autre met un terme à son affiliation (et si le responsable ne s’affilie pas à une autre organisation), il sera automatiquement relevé de ses fonctions.

Arriérés :  Si une ONM n’est plus à jour de ses cotisations envers l’organisation, il pourrait en résulter la suspension ou la révocation de tout responsable JCI membre de cette organisation nationale, sur approbation de l’Exécutif.

( Postes vacants

Tous les postes vacants, autres que celui de Président pourront être pourvus par le Président, sous réserve de l’approbation de l’Assemblée générale.  (Concernant le poste de Président, voir le Statut 9‑3.)

( Serment

Tous les responsables élus et nommés devront prêter serment au Congrès mondial selon les instructions du Président, lors du Congrès annuel ou dès que possible après le Congrès :

« Je m'engage solennellement à remplir fidèlement mes fonctions de (............) de la Jeune Chambre Internationale, à faire de mon mieux pour traduire par mes actes la philosophie et les croyances de cette organisation et à respecter et faire appliquer en tout temps la Constitution et les règlements de cette organisation. »

( Succession

À l’exception des dispositions de la Section 1 du Statut 9-3, aucun responsable élu ou nommé ne pourra occuper deux fois le même poste.  Cependant, un responsable peut, sur décision du Président, être élu pour un mandat complet à un poste qu’il a déjà occupé :

a.
S’il a été nommé en cours d’année et n’a pas exercé son mandat pendant une année entière avant le 31 décembre.

b.
Si, pour une raison valable acceptée par le Président, ce responsable a été obligé de démissionner avant le terme de son mandat. 

( Rémunération

À l’exception du Président, tous les responsables  remplissent leurs fonctions à titre bénévole, sauf pour le remboursement de frais de déplacements jugés raisonnables et des dépenses administratives à hauteur d’un montant fixé par le Comité des finances JCI lors de la réunion de janvier du Conseil d’administration.
( Postes incompatibles

Aucun responsable de l’organisation ne pourra  être en même temps responsable local ou national. Cependant, un Président local ou national sortant n'est pas considéré comme responsable local ou national, selon les termes de ce Statut.

( Assistants exécutifs

Un membre du Comité exécutif peut désigner un assistant exécutif pour une période n’excédant pas la durée du mandat dudit responsable. Seuls les membres individuels de l’organisation pourront être nommés assistants exécutifs et la  nomination sera acceptée par écrit par l’organisation nationale de la personne désignée et approuvée par le Président. JCI n’alloue pas normalement de fonds pour les déplacements et les dépenses des Assistants.
( Assistants spéciaux

Outre les Assistants spéciaux pour les organisations internationales mentionnés dans le Statut 8‑24, le Président a le pouvoir de nommer un maximum de quinze (15) assistants spéciaux pour un mandat n’excédant pas la durée du sien. Seuls les membres individuels de l’organisation pourront être nommés assistants spéciaux et leur ONM devra entériner leur nomination par écrit.
( Voyages

Consultation avec les ONM : Les responsables se déplaçant au nom de l’organisation consultent toujours les organisations qu’ils ont l’intention de visiter, afin de convenir de dates à la satisfaction de toutes les parties concernées. Normalement les VP consacrent 30 jours pour les déplacements dans leurs Organisations nationales assignées.
Priorités en matière de voyages : Le Comité exécutif nouvellement élu est chargé de déterminer les déplacements devant être effectués en priorité par tous les responsables, à l’exception de ceux du Président. Lors de l’établissement de la liste des visites prioritaires à effectuer dans les ONM, il conviendra de s’assurer que les ONM pour lesquelles une visite a été jugée nécessaire, ne reçoivent pas coup sur coup la visite du Vice-président exécutif et de leur vice-président assigné. Cependant, dans la mesure où les circonstances le permettent, une visite du Vice-président pour assurer le suivi est encouragée.

( Restrictions imposées lors de la campagne électorale des candidats à un poste

Restriction : Chaque candidat n’a droit pour sa campagne qu’à un (1) seul document promotionnel, sauf les candidats au poste de Président qui sont autorisés à diffuser un maximum de trois documents.

Définition :  Dépliants, affiches, boîtes d’allumettes, boutons ou tout autre article imprimé, polycopié ou manufacturé visant à  promouvoir une candidature, sont considérés comme documents promotionnels dans le cadre de ce règlement. Une lettre personnelle ou officielle, de caractère personnel, adressée par un candidat ou en son nom, à son insu ou non, à un autre responsable national n’est pas considérée comme document promotionnel si la lettre demeure de nature personnelle et n’est pas diffusée en grande quantité sous une forme identique.

Promotion d’un candidat par une ONM : Les ONM désirant promouvoir la candidature de deux (2) personnes ou davantage, peuvent préparer un (1) document promotionnel par candidat ou un (1) seul document pour tous leurs candidats.

Infraction : Toute disposition qui, de l’avis du Comité des candidatures, va à l’encontre de ce qui est mentionné ci-dessus, annule la candidature d’une personne à un poste.

( Présence obligatoire pendant et avant le Congrès

Briefing avant le Congrès : Tous les candidats reçoivent un briefing sur leurs fonctions et responsabilités avant le début du Congrès.

Présence des candidats aux réunions et programmes de formation avant le Congrès : À moins que le Président ne l’en dispense pour raisons valables, chaque candidat devra assister à toutes les réunions du Conseil d’administration et à tous les cours de formation avant le Congrès pour les candidats.  De plus, tout candidat à un poste exécutif devra assister à toutes les réunions avant le Congrès du Comité exécutif. Le non respect de ce règlement annule la candidature au poste en question.

Présence au Congrès  : À moins que le Président ne l’en dispense pour raisons valables, chaque candidat à un poste devra être présent au Congrès mondial au cours duquel il présente sa candidature. Le non-respect de ce règlement annule la candidature au poste en question.

( Présence obligatoire après le Congrès

Présence aux réunions et programmes de formation après le Congrès : Chaque responsable élu devra participer aux réunions du nouveau Conseil d’administration et au programme de formation après le Congrès ainsi qu’aux réunions après le Congrès de l’Exécutif, s’il est en est membre, à moins qu’il n’en ait été dispensé par le Président pour raisons valables. Dans ce cas, le responsable élu prendra toutes les dispositions nécessaires pour se faire représenter par son conseiller international ou toute autre personne habilitée à le représenter.

FICHE  « A » 






DATE :                                          
Le Secrétaire général JCI par intérim

15645 Olive Boulevard 
Chesterfield, Missouri USA.

Objet :
CANDIDATURE AU POSTE DE :                                                                  

(Veuillez indiquer le poste choisi : 
Président, Vice-président exécutif, Vice-président)

1. L’ONM   





(Nom officiel de l'ONM présentant la candidature)


À                 





(Adresse permanente complète de l'ONM)

qui est une organisation nationale membre affiliée à JCI à jour de ses cotisations, présente :





(Nom complet du candidat en LETTRES D'IMPRIMERIE)


qui est un adhérent de JCI à     








(nom de l'OLM)                                            

qui est une OLM en règle vis à vis de son organisation nationale, en tant que candidat à un poste JCI pour l'année 2005.

2.
Ce document certifie que le candidat désigné est apte à occuper le poste auquel il est candidat, conformément à la Constitution JCI :


a.
Il n'aura pas quarante (40) ans avant d'assumer ses fonctions s'il est élu (Statut 8‑15-1). Une pièce justificative de la date de naissance (extrait de l'acte de naissance ou tout autre document officiel) sera jointe à ce dossier de candidature.


b.
Il est un adhérent de JCI et l'a été pendant au moins trois (3) ans à la date des élections (Statut 8‑15-2).

c. Il sera inscrit et présent au Congrès en tant que candidat (Statut 8-15-4).


d.
Il remplit les conditions requises pour le poste auquel il est candidat conformément aux prescriptions de la Constitution et du Manuel des Règlements JCI (Chapitres IX à XI).
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FICHE « A » (suite)

e.
Le candidat est parfaitement au courant de l’obligation d’une affiliation sans interruption, conformément aux Sections 1, 2 et 3 du Statut 8-16.

f.
Il n’a pas été élu auparavant ni exercé de mandat complet (c’est-à-dire par nomination) au poste sollicité (Statut 8-19).

g.
Le candidat ne pourra pas occuper un poste d’ONM ou d’OLM tant qu’il sera officier JCI (Statut 8-21).



(Le poste de Président sortant d’une ONM ou d’une OLM n’est pas considéré comme un poste d’officier de ladite ONM ou OLM  conformément au Statut 8-21).


h.
En outre, veuillez noter que l’ONM à laquelle appartient le candidat devra être à jour de ses cotisations au moment des élections, conformément à la Section 3 du Statut 8-15.

N.B. : Les candidats aux postes JCI auront à verser une caution remboursable comme suit : 100 dollars pour le poste de Vice-président, 250 dollars pour le poste de Vice-président exécutif et 1000 dollars pour le poste de Président. Les cautions seront remboursées sous réserve que les candidats aient pris part à la campagne électorale et aux élections.
3.
JE PEUX DÉCLARER QUE LE CANDIDAT BENEFICIE DE L’APPUI DE SON ONM ET QUE L’EXECUTIF DE L’ONM EST PLEINEMENT CONSCIENT QUE SES ACTIVITES EN TANT QU’OFFICIER, DANS LE CAS OU IL SERAIT ELU, REFLETERONT LE LEADERSHIP DE NOTRE ONM.

Les renseignements que  renferment ce dossier de candidature et tous les documents annexés pour que la candidature soit valide sont exactes, que je sache.




Certifié par
:                                                                                    




Signature de
:                                                                                    



(En lettres d’imprimerie)




Président de
:  

             




(ONM présentant la candidature)

NOTE :
Lorsque le candidat est Président de l’ONM qui présente la candidature, le formulaire sera signé par un ancien officier élu autre que le candidat (Section 3 du Statut 8-12).
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FICHE « B »

QUESTIONNAIRE

(A remplir par le candidat à un poste élu de JCI)

Le candidat devrait étudier la Constitution et le Manuel des Règlements de la JCI avant de remplir cette fiche car il est essentiel de connaître les Articles, Statuts et Règlements pour donner tout son sens à ce questionnaire.

Un autre questionnaire, « Etudes de Cas » comportant des exemples de questions posées par le président du Comité des candidatures, sera diffusé parmi les candidats avant le Congrès. 


DATE :                                
OBJET :
CANDIDATURE AU POSTE DE  

      


  


(Président, Vice‑président exécutif, Vice‑président)
NOM COMPLET DU CANDIDAT : 

(VEUILLEZ  SOULIGNER LE NOM DE FAMILLE)
DATE ET LIEU DE NAISSANCE :           

(VEUILLEZ INDIQUER LA DATE COMPLETE, LA VILLE ET LE PAYS)

NATIONALITÉ DE TON PASSEPORT : 

ADRESSE PERSONNELLE :    
(VEUILLEZ INDIQUER L’ADRESSE COMPLÈTE AVEC LA RUE ET LE Nº, SI VOUS AVEZ UNE B.P.)

ADRESSE :  
 (POUR RECEVOIR LE COURRIER)


NOM ET ADRESSE DE L'EMPLOYEUR :  

(VEUILLEZ INDIQUER L’ADRESSE COMPLÈTE AVEC LA RUE)

TELEPHONE  (domicile) :   _________________________  (bureau) : __________________________

TELEPHONE PORTABLE : __________________________ 

ADRESSE ELECTRONIQUE (e-mail) :   _______________________________________

FAX : (domicile) : 
 
(bureau) :                         
NOM DU CONJOINT :  
NOMS ET AGES DES ENFANTS :     
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FICHE  « B » (suite)
DATE D'ADHESION A JCI :  

(OLM, Mois/Année)
PRESENCE AUX CONGRES MONDIAUX  JCI     

ANNÉE : 




ANNÉE: 

      



ANNÉE :  

ANNÉE:  






ANNÉE :



ANNÉE:  


 



ANNÉE :




ANNÉE :






ANNÉE :






ANNÉE :                        







 ANNÉE :
PRESENCE AUX CONFERENCES JCI :

          

ANNÉE : 


ANNÉE : 





ANNÉE :


ANNÉE :


ANNÉE :





ANNÉE :


ANNÉE  :




ANNÉE :                


ANNÉE  :


 

ANNÉE :
POSTE LE PLUS ELEVE A L’INTERNATIONAL :
______________
ANNÉE  : ______________




POSTE NATIONAL LE PLUS ELEVE  :
_______________________
ANNÉE : ______________ 

POSTE LOCAL LE PLUS ELEVE :           ________________________ 
ANNÉE : ______________

NUMÉRO DE SÉNATEUR JCI, SI LE CAS S’APPLIQUE : ___________________________________                                                                       

**************************************************************************************

1.
«CREDO» OU «DECLARATION DES PRINCIPES» ET SERMENT :  

Q.
Connais-tu le Credo JCI (ou Déclaration des principes) et le serment officiel du membre, conformément aux Chapitres II et V de la Constitution et du Manuel des Règlements JCI ?


R.
                             
2.
OBJECTIFS :


Q.
Connais-tu les objectifs des membres Jeune Chambre et ceux de la Jeune Chambre Internationale, conformément aux prescriptions des Articles 2 et 3 de la Constitution JCI ?

R.
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3.
CONDITIONS :


Q.
As-tu étudié les conditions générales et spécifiques requises pour le poste auquel tu es candidat (voir Chapitres IX à XI de la Constitution et du Manuel des Règlements JCI).  Penses tu pouvoir les remplir ?  Si oui, pourquoi ?


R.
                                                                                                                                       

4.
DEVOIRS ET RESPONSABILITES :


Q.
As-tu étudié les obligations et responsabilités des officiers JCI, conformément aux prescriptions des Chapitres VIII à XI de la Constitution et du Manuel des Règlements JCI ?  As-tu la ferme conviction de pouvoir t’acquitter des responsabilités particulières du poste auquel tu es candidat ?


R.
                                       

5.
SERMENT ET CEREMONIE :


Q.
Connais-tu les termes du Serment ou déclaration solennelle, conformément au Statut 8‑18 et la cérémonie, conformément au Règlement 8‑5 de la Constitution et du Manuel des Règlements de  JCI ?  Acceptes-tu de prêter et de te conformer à ce serment si tu es élu ?


R.
                 

6.

PRESENCE AUX MANIFESTATIONS AVANT LE CONGRES DE CETTE ANNÉE (RÉUNION DE L’EXÉCUTIF, RÉUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION) ET MANIFESTATIONS DU CONGRÈS :


Q.
Comprends-tu que pour remplir les conditions de ta candidature (Sections 2 et 3 du Règlement 8‑4), il te faudra, à moins d'en être excusé par le Président pour des raisons valables, assister à toutes les réunions du Conseil d’administration avant le Congrès et tu es candidat à un poste exécutif, à toutes les manifestations de l’Exécutif prévues avant le Congrès ?


        (N.B. : Les réunions de l’Exécutif avant le Congrès se tiendront le vendredi 19 novembre, les réunions du Conseil d’administration avant le Congrès auront lieu le samedi 20 novembre et les séances de formation se tiendront le 19 et le 20 novembre 2004.) 

R.
                                         

Je certifie par la présente que j'assisterai aux réunions prévues avant le Congrès qui s’appliquent à mon cas.
Certifié :  
7.
PRÉSENCE AUX RÉUNIONS APRES LE CONGRES ET BRIEFING ET FORMATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION :


Q.
Comprends-tu et acceptes-tu que si tu es élu lors de ce Congrès, il te faudra assister aux réunions et programme de formation après le Congrès (Sections 4 et 5 du Règlement 8‑4) ?

R.
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(N.B. : Si un candidat est dans l’impossibilité d’assister aux réunions après le Congrès, et s’il en a  été dispensé par le Président pour raisons valables, conformément à la Section 5 du Règlement 8‑4, il se fera remplacer par son conseiller international ou tout autre représentant désigné et qualifié.)
8.
PRESENCE AU CONGRES DE L'ANNÉE PROCHAINE  :


Q.
Si tu es élu, es-tu pratiquement certain de pouvoir participer au Congrès mondial de l'année prochaine ainsi qu'aux réunions du Conseil d’administration (y compris aux réunions de l’Exécutif pour les candidats aux postes exécutifs) ? 



Si certaines conditions particulières s’appliquent, merci de préciser.


R.
__________________________________________________________________________
9.
LANGUES :


Q.
Quelles langues (a) parles-tu et (b) écris-tu ?  Préciser « médiocre », «passable», «bien», «très bien» à côté de la réponse.  Exemple:  (a) français – bien ;  (b) anglais ‑ passable.


R.
(a)
Je parle : 



(b)
J’écris : 


Q.
Si tu ne parles aucune des langues officielles de JCI (c'est‑à‑dire français, anglais, espagnol et japonais), auras-tu la possibilité de faire traduire rapidement la correspondance que tu recevras et les réponses que tu auras à envoyer dans l'une de ces quatre langues ?


R.

______________________________________________________________________________

10.
DOMAINES D’OPPORTUNITES :


Q.
Peux-tu confirmer que tu connais parfaitement les domaines d’opportunités JCI et le programme vedette officiel (Flagship) et peux-tu élaborer à ce sujet ?


R.
____________________________________________________________________________

11.
SECRETARIAT :


Q.
Dispose-tu d’un bureau ou secrétariat pour donner suite à la correspondance qui fera partie de l'exercice de tes fonctions si tu es élu à un poste d’officier JCI ?  Dans l'affirmative, donner des précisions :


R.
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12.
DEPENSES :


Q.
Bien que tous les efforts soient faits pour couvrir les frais des officiers, ils auront inévitablement à en assumer certains.  Acceptes-tu le fait que JCI ne puisse pas garantir le remboursement de la totalité des frais de voyage ou autres frais éventuels que tu auras à engager si tu es élu ?



R.


13. REGLE DE LA MAJORITE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION :

Q. Sais-tu que le Conseil d’administration agit en vertu de la règle de la majorité et que, si tu es élu, tu devras, en tant que membre du Conseil, soutenir loyalement ses décisions, même si tu ne partages pas l'avis de la majorité dans certains cas ?


R.


14.
DEPLACEMENTS :


Q.
Si tu es candidat au poste de PRESIDENT, combien de jours environ pourras-tu consacrer à voyager pour le compte de JCI ?  (Merci d’étudier les conditions de voyage mentionnées aux Règlements 9‑2, 9‑3 et 9‑4.)

R. Nombre approximatif de jours :  ____________________________  


Q.
Si tu es candidat au poste de PRESIDENT, merci d’indiquer sur une feuille séparée comment tu comptes poursuivre tes obligations professionnelles ou ton présent travail pendant la durée de ton mandat.



Q.
Si tu es candidat au poste de VICE‑PRESIDENT EXECUTIF, combien de jours pourras-tu consacrer à voyager pour le compte de JCI pendant la durée de ton mandat ?  (Merci d’étudier les conditions de voyage mentionnées au Statut 10‑1 (b) et au Règlement 10‑2.)


R.
Nombre approximatif de jours : ________________  

Q.
Si tu es candidat au poste de VICE‑PRESIDENT, combien de jours pourras-tu consacrer à voyager pour le compte de JCI pendant la durée de ton mandat?  (Voir Règlement 11‑2.)


R.
Nombre approximatif de jours : _________________    


Q.
Si tu es candidat au poste de VICE-PRESIDENT, pourras-tu satisfaire la disposition du Règlement 11‑3 (c) qui te demande de visiter au moins 50 % de tes ONM assignées avant la fin du moi de mai de l’année de ton mandat ?


R.
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15.
VICE‑PRESIDENT  ‑  ATTRIBUTIONS :

Q.
Si tu es élu au poste auquel tu te présentes comme candidat, es-tu absolument prêt à accepter toutes les ONM qui te seront assignées ?

R.
_________________________________________________________________________________



(N.B.) Si certaines obligations ne sont pas entièrement remplies, les frais (voyages compris) ne seront pas couverts.)



Q.
Si tu es élu VICE‑PRESIDENT, quels sont les pays qui te conviendraient le mieux pour visiter ?

R.




(NOTE :
L’attribution des pays à visiter, les extensions à engager et les voyages à entreprendre se feront après les élections, conformément aux Statuts 10‑3, et 11‑3 de la Constitution JCI.  (Cette question n’est posée qu’à titre indicatif).

16.
RESTRICTIONS :


Q.
Existe-t-il des restrictions en matière de change dans ton pays ? Si oui, ces restrictions peuvent-elles avoir des répercussions sur tes responsabilités d’officier si tu es élu ?


R.


Q.
Le fait de voyager en tant qu’officier Jeune Chambre peut-il entraîner certains problèmes particuliers (restriction pour obtenir un visa, impôts/taxes sur les voyages, restriction de séjours dans certains pays ?) Si oui, merci de préciser.


R.
                                                                                           



 
17.
ETUDE DE CAS ET QUESTIONNAIRE :


Q.
As-tu compris que pour que ta candidature soit acceptée, tu auras à résoudre certains points particuliers et à remplir les questionnaires qui te seront envoyés après réception de ta candidature et qu’il faudra les renvoyer au Président du Comité des candidatures ?


R.
  




(Certifié) :
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18.
PROFESSION OU OCCUPATION :


Q.
Quelle est ta profession ou occupation ? (Veuilles fournir des détails précis)

R.

  

Q. 
Tu est prié d’indiquer tous les titres, diplômes, distinctions, etc., que tu as obtenus ainsi que les cours auxquels tu as assisté en plus de tes études principales. (N.B : fournir le maximum de détails étant donné que ces informations seront publiées dans ta biographie dans le cas où tu serais élu.)


R.
                                                                     

19.
ETAT DE SANTE :


Q.
Es-tu sûr que ton état de santé te permettra de remplir tes responsabilités à l’égard de JCI, en plus de tes responsabilités personnelles et professionnelles ?


R.
                    



(N.B. :

Il sera demandé aux candidats de subir un examen médical dans les trente (30) jours précédant le Congrès. Le « Certificat de santé » à présenter devra préciser que le médecin ayant procédé à l’examen juge le candidat  physiquement et mentalement apte à exercer ses responsabilités d’officier JCI, même dans des conditions de longs voyages, des bouleversements dans les habitudes, l’alimentation et le manque de sommeil. Ce certificat de santé sera remis au président du Comité des candidatures avant l’entrevue personnelle, au moment du Congrès.)

20. ENGAGEMENTS DIVERS :


Q.
Peux-tu nous donner maintenant l’engagement ferme que ta vie familiale et tes obligations professionnelles te laisseront le temps nécessaire pour t’acquitter de toutes les responsabilités du poste auquel tu es candidat ?


R.



                     SIGNATURE : 

Juin 2004
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